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N° 

 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS PLURIANNUELLE  

ENTRE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PRE-BOCAGE INTERCOM  

ET  

L’AMICALE LAÏQUE AUNAY-VILLERS- EVRECY (ALAVE) 
 

 
Entre 

 

La Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom, représentée par Monsieur Gérard LEGUAY, 

Président, d’une part, autorisé par délibération du 5 février 2025, portant le numéro 20250205-                

désignée sous le terme « Communauté de Communes », d’une part, 
 

Et 

 

L’Association l’Amicale Laïque Aunay-Villers-Evrecy (ALAVE), association régie par la loi du 1er juillet 

1901, dont le siège social est situé, Rue de la Faucterie, Stade Municipal Roger Basset, Aunay-sur-Odon 

14260 LES MONTS D’AUNAY, représentée par son président Monsieur Denis COQUELLE, dûment 

mandaté et désigné sous le terme « l’Association » d’autre part,  
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant les statuts de Pré-Bocage Intercom qui définissent comme d’intérêt communautaire, 
depuis le 1er février 2017, « le soutien financier aux associations affiliées à une fédération sportive ». 

 

Considérant que la Communauté de Communes, reconnait, le projet initié et conçu par l’Association 
dans le domaine « activités de clubs de sports » conforme à son objet statutaire, comme un projet 

d’intérêt local au bénéfice direct de ses administrés et du rayonnement du territoire. 
 

Considérant que l’ALAVE est la seule association sportive du territoire de Pré-Bocage Intercom à mener 

une mission de développement de la pratique de l’athlétisme (seul club d’athlétisme de stade sur un 
vaste territoire rural rayonnant au-delà du territoire de Pré-Bocage Intercom), et que l’association 
constitue ainsi un pilier du développement sportif local.  

 

Considérant la vocation historique de l’association à développer et à s’inscrire, depuis près de 60 ans, 

dans une dynamique nationale de compétition par la participation d’athlètes aux championnats de 
France et par l’obtention de résultats probants faisant rayonner le territoire de Pré-Bocage Intercom 

(près de 500 athlètes qualifiés aux championnats de France, un record unique en France avec une 

qualification de ses sportifs pendant quarante années consécutives à la finale de Coupe de France des 

lancers. En 2024, trois athlètes et une équipe qualifiée en compétition nationale ; 2e club du 
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Département du Calvados, lors des championnats d’athlétisme du Calvados des moins de 16 ans en 
2024). 

 

Considérant que la Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom reconnait le rôle essentiel que 

jouent les associations sportives dans l’espace communautaire et dans l’animation du territoire de la 
Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom.  

 

Considérant que le projet associatif présenté par l’association participe à cette politique. 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

Par la présente convention :  

 

 L’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre son projet 

associatif, qui comprend notamment :  

 

Développement de la pratique du sport de stade : 

L'Association s'engage à proposer des sessions d’entraînement régulières pour les différents 
publics, incluant les jeunes, les adultes et les personnes en situation de handicap, selon des 

créneaux adaptés.  
 

L’Association proposera une politique tarifaire d’adhésion solidaire et adaptée permettant au plus 

grand nombre de pratiquer l’athlétisme.  
 

L'Association assurera la promotion de la pratique de l'athlétisme dans l’intercommunalité en 
organisant des événements scolaires d’ampleur intercommunale en partenariat avec les écoles 

élémentaires du territoire (participation de 700 élèves aux Jeux Athlétiques Primaires en 2024) 

L’Association maintiendra son partenariat avec l’éducation nationale (collège Charles LEMAITRE de 

Les Monts d’Aunay) dans le cadre de la Section « sportive athlétisme ». 

 

L’association assurera également la promotion de l’athlétisme en animant des journées portes 
ouvertes et en participant au Forum des Associations. 

 

Dynamique nationale de compétition : 

L’Association s’engage, au travers de son expérience reconnue de formation d’athlètes ayant 
performé à des niveaux nationaux et internationaux à développer sa politique « Elite » par la 

participation d’athlètes aux compétitions fédérales dont les championnats de France et à maintenir 

son expertise reconnue dans la formation des jeunes sportifs. 

 

Mener des actions innovantes « sport et santé » : 

L’Association s’engage à pérenniser ses actions innovantes dans le domaine du sport et santé : 

programme de marche nordique adapté aux ainés, l’accompagnement à la reprise sportive post-

maladie, la formation et l’intégration de nouveaux entraineurs spécialisés « Sport-santé ». 

Afin de détecter et de faire la promotion du sport santé, l’association s’appuiera sur des 
partenariats notamment avec les clubs des aînés, les EHPAD du territoire et l’association « Planeth 

Patient ». 

 

La Communauté de Communes s’engage à contribuer financièrement à la réalisation du projet 

associatif. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 

 

La convention a une durée de 3 ans.   

 

 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

3.1 La contribution de la Communauté de Communes vise à couvrir une partie des frais de 

fonctionnement de l’association pour faciliter l’accès du grand public et aux plus jeunes à la pratique 

de l’athlétisme et à la réalisation du projet associatif. 
 

3.2 Pour les années 2025, 2026 et 2027, la Communauté de Communes contribue financièrement pour 

un montant maximal de 30 000 €/an. 

 

3.3 Les contributions financières de la Communauté de Communes sont applicables si les 2 conditions 

suivantes sont respectées :  

o Le respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5, 6 et 8.  

o La vérification par la Communauté de Communes que le montant de la contribution 

n’excède pas le coût de mise en œuvre du projet associatif hors valorisation du 

bénévolat  

 

 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE  

 

Pour les années 2025, 2026 et 2027, la contribution financière annuelle est versée selon les modalités 

suivantes :  
 

Acompte/solde Mois du mandat  Montant 

Acompte Mai année N 50% 15 000€ 

Solde Novembre année N 50 % 15 000€ 

Total contribution annuelle  100 % 30 000 € 

 

La contribution financière sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 

en vigueur. 
 

Les versements seront effectués sur le compte bancaire de l’Association ALAVE. 
 

L’ordonnateur de la dépense est le président de la Communauté de Communes. 
 

Le comptable assignataire est le Receveur du centre des finances Publics de Vire. 

 

 

ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS 

 

L’association s’engage à fournir, chaque année, dans les 3 mois de la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après : 

 

▪ Les comptes annuels 

▪ Le rapport d’activités du projet associatif comprenant un état détaillé des 

fréquentations, des manifestations et des résultats aux compétitions. 
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ARTICLE 6 – AUTRES ENGAGEMENTS 

 

L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible le logo de la Communauté de Communes dans 
tous ses supports de communication. 

 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente convention par l’Association, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer la 

Communauté de Communes sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 7 – CONDITIONS D’EXECUTION 

 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 
de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Communauté de Communes, celle-ci peut 

exiger le reversement de tout ou partie de sommes déjà versées au titre de la présente convention, 

diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par 

l’association et avoir préalablement entendu ses représentants. La Communauté de Communes en 
informe l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 8 – EVALUATION 

 

L’Association s’engage à fournir, chaque année, un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du projet associatif. 

La Communauté de Communes procède, conjointement avec l’Association, à l’évaluation des 

conditions de réalisation du projet associatif auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 

comme qualitatif. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des engagements à l’objet mentionné à l’article 1, sur 
l’impact du projet associatif au regard de l’intérêt général. 
 

 

ARTICLE 9 – AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Communauté de 

Communes et l’association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 
 

 

ARTICLE 10 - MODALITES DE RESILIATION  

 

Pré-Bocage Intercom pourra résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 

l’Association de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part ou de tout événement ayant 

pour conséquence de rendre sans objet la présente convention (par exemple la dissolution de 

l’association) et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

L’Association pourra mettre un terme à la présente convention en cas d’impossibilité de respecter ses 

engagements contractuels, de faute grave de sa part ou de tout événement ayant pour conséquence 
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de rendre sans objet la présente convention (par exemple la dissolution de l’association) et après une 
mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 11– RECOURS 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
de Caen. 

 

Fait en deux exemplaires, 

Le                            , à Les Monts d’Aunay 

 

 

 

Le Président de l’Association    Le Président de la Communauté de Communes 

ALAVE      Pré-Bocage Intercom 

 

 

 

 

 

Denis COQUELLE    Gérard LEGUAY 
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